
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD
ARROND!SSEMENT DE SARTENE
COMMUNE DE PORTO—VECCHIO

EXTRAIT DU REGISTRE DES DEL!BERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE
PORTO—VECCHIO

N° 26/065/F SÉANCE DU 28 AVRIL 2026

OBJET : FINANCES

Exîension du Club House d’U Pruneddu — Accueils de Leisirs Sens Hébergement (ALSH)
— Modificeîion d‘une euîorise‘rion de progrdmme ef de cre‘diTs de pdiement AP/CP OOÔ
— Abregeîion de Id de’libe‘rŒien n° 25/057/F du O7 dvril 2025

L’dn deux mille vingT—six, le vingt-huil du meis d’dWil d 18 h OO, le Conseil Municipal de ld commune

de PORTO—VECCHIO, regulieremeni convoqué le i5 avril 2026 s’esl re‘uni ou lieu hobiiuel de ses

se‘onces, sous lo présidence de Monsieur Jeon—Chrisiophe ANGELINI, Moire.

Elaient présents: Jeon—Chrisiophe ANGELlNl ; Michel GIRASCI—ll ; Noiholie APOSTOLATOS ; Jocky
AGOSTINI ; Véronique FlLlPPI ; VincenT GAMBINI; Didier LORENZINI; Noiholie MAlSETTl ; Grégory
SUSlNl; Jonine ZANNINI ; Jeon—Yves CASTELLI ; Morie—Anioineiie FERRACCI ; Siéphone BLOUIN;
Cloire ROCCA SERRA; Pierre—Louis PELLEGRINO; Siéphdnie PAPI; Vinceni BERETTI; Dominique
BATTINI; Olivia TERRAZZONI; Pierre CESARI; Emma FORCONI; Chjara TAFANI; Cyril PERES
CESARI ; Georges MELA ; Jean—Michel SAULI ; Anaïs TUBIANA ; Alexis VINCENT CASTELLI ; Marine
ASTUTO ; Guy—Marc NICOLAI ; Vannina CHlARELLl—LUZI ; Michel CHIOCCA.

Absenfs : Sanîina FERRACCI ; Paule COLONNA CESARI.

Avaient donné procuration : Santina FERRACC( a Claire ROCCA SERRA ; Paule COLONNA CESARI
a Didier LORENZlNl.

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valoblement délibérer

ll a été procédé, conformément a l’article l.. 2i2i—15 du Code Général des Collectivités Territoriales

a l’élection d’un secrétaire pris au sein du Conseil.

Monsieur Cyril PERES CESARI ayant obtenu la majorité des suffrages, d été désigné pour remplir

ces fonctions qu’il a acceptées.
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Le MOire soumeî au Conseil Municipc1l le rapport suivant

Le procédure des AP/CP (outorisofions de progromme, crédits de poiemem“) esf réglementée por le Code

général des collectivités territoric¤les et notomment :

- L’orticle L23ll—3: « Les dototions budgétoires Offectées oux dépenses d'investissement peuvent
comprendre des outorisotions de progromme et des crédits de paiement. Ces autorisations de

programmes constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent étre engagées pour le

financement des investissements. Elles demeurent mlables, sans limitation de durée, jusqu‘a ce Qu’il
soit procédé a leur annulation. Elles peuvent étre révisées. Les crédits de paiement constituent la

limite supérieure Les dépenses peuvent étre mandatées pendant l’année pour (d couverture des
engagements contractés dans le cadre des autorisations de programmes correspondantes.
L’équilibre budgétdire de ld section d‘investissement s’apprécie en tenant compte des seuls crédits
de paiement »,

- Et l’orticle R23ll—9 qui précise « que les autorisations de progromme ou d‘engqgement et leurs
révisions éventuelles sont présentées por le maire. Elles sont votées par le conseil municipal, por
délibération distincte, lors de l'odoption du budget de l'exercice ou des décisions modificatives ».

La procédure des autorisations de programmes et crédits de paiement constitue une réponse organisée pour

permettre de mettre en oeuvre la pluri—annualité des investissements publics en respectant les principes
budgétaires tout en renforçant la sécurité des engagements vis—d-vis des tiers.

Les autorisotions de programmes et les autorisations d'engagement ne font l’objet d’aucune inscription
budgétaire. En revanche, elles représentent l’engagement comptable de l’opération concernée. Elles

constituent donc le support limite de l'engagement juridique.

Les crédits de paiement correspondent a la limite supérieure des dépenses qui peuvent étre mandatées sur
un exercice budgétaire, dans le cadre d’une autorisation de programme, ce qui déconnecte la possibilité
d'engagement de la possibilité de mandatement.

Les crédits de poiement sont obligotoirement déterminés par année budgétaire. S’ils sont adoptés dons le

couront de l'onnée, lo durée de validité des premiers crédits ne peut déposser lo tin de l’exercice budgétoire
considéré.

Une outorisotion de progromme donne donc lieu obligotoirement o un ou plusieurs crédits de poiement cor

seuls les crédits de poiement font l’objet d'une inscription budgétoire.

Dons le codre de lo progrommotion des investissements communoux plurionnuels, il est proposé ou Conseil
Municipol de décider de lo mise en ploce de cette procédure d’outorisotion de progromme et de crédits de

poiement pour l’extension du Club House d‘U Pruneddu en vue d’y occueillir les deux Accueils de Loisirs Sons
Hébergement (ALSH).

Por délibérotion n° 23/OO2/INF—BAT du lé jonvier 2023, le Conseil Municipal o opprouvé l‘adoption du

progromme de trovoux et du plon de tinoncement de l’extension du Club House d’U Pruneddu pour les ALSH.

Por délibérotion n° 23/OSO/F du 03 ovril 2023, le Conseil Municipol o voté l’ouverture d’une outorisotion de

progromme et de crédits de poiement AP/CP OOô — Extension du Club House d’U Pruneddu - Accueils de
Loisirs Sons Hébergement (ALSH).

Por délibérotion n° 25/O47/INF—BAT du 07 ovril 2025, le Conseil Municipol o approuvé lo mise a jour du cout

d’opérotion et du plon de finoncement~Extension du Club House d’U Pruneddu en vue d‘y accueillir les deux

Accueils de Loisirs Sons Hébergement (ALSH) d’un montont de 705 460,65 € TTC.

Por délibérotion n° 25/057/F du O7 ovril 2025, le Conseil Municipol o voté lo modification d’une outorisotion

de progromme et de crédits de poiement AP/CP 006 — Extension du Club House d’U Pruneddu — Accueils de
Loisirs Sons Hébergement (ALSH) d’un montont de 705 460,65 € TTC.
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Chaque canne‘e, le Conseil Municipal esî donc Opp9lé à se prononcer sur io modificoîion d’une ou‘rorisotion de

programme et de crédits de pdiemenf d'un montant totol de 705 460,65 € TTC pour l’extension du Club House
d’U Pruneddu — Accueils de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) sur la bose de la ventilation proposée ci—
dessous:

> Etudes : 81 92i,26 € TTC

623 539,39 € TTC> Travaux :

Montant t0tdl des dides publiques pour le financement de cette opération :

Le Conseil Municipol,

Oui le rapport ci—dessus

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notomment les articles L. 2311—3 et R. 2311—9,

Vu la délibération n° 23/002/1NF—BAT du 16 janvier 2023, relative a l‘Extension du Club House d’U Pruneddu en
vue d‘y accueillir les deux Accueils de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) — Adoption du progremme de trqvqux
et du plan de tinoncement

Vu la délibération n° 23/050/F du 03 ovril 2023, relative a (Extension du Club House d’U Pruneddu — Accueils
de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) — Ouverture d‘une autorisation de programme et de crédits de paiement
AP/CP 006,

Vu lo délibération n° 25/047/1NF—BAT du 07 avril 2025, relative a l’Extension du Club House d‘U Pruneddu en

vue d’y accueillir les deux Accueils de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) — Mise a jour du cout d’opération et
du plan de financement,

Vu la délibération n° 25/057/F du 07 avril 2025, relative a’ l‘Extension du Club House d’U Pruneddu — Accueils
de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) — Modification d'une outorisation de programme et de crédits de

paiement AP/CP 006,

Vu levis favorable de la commission des Finances, de l’Administration Générale, du Personnel et des Affaires
Maritimes du 24 avril 2026

Aprés en dvoir délibéré

DECIDE

ARTICLE 1 : d’abroger la délibération n° 25/057/F du 07 avril 2025.
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Montant de l’autorisation de programme
Extension du Club House d’U Pruneddu — Accueils de Loisirs SdnS Hébergement (ALSH)

(AP/CP OOÔ)
705 460,65 € TTC

Répartition des crédits de paiement par années

2023 2024 2025 2026

972,00 € 40 119,52 € 453 62273 € 210 746,40 €

Aides publiques Montant

Fonds Collectivité de Corse / Dotation quinquennale 168 825,00 €

Fonds CAF 120 000,00 €

TOTAL 288 825,00 €



ARTICLE 2 : d‘OpprOuver la m®difîœfion d‘ume OuîorisŒiOn de progmmme « EXTension du Club House d’U
Pruneddu — Accueils de Loisirs SOns Hébergement (ALSH) » pour un monîon‘r de 705 460,65 €
TTC selon lo re’porîi‘rion des crediîs de paiements deidiilee Ci—dessus‘

ARTICLE 3: d’duioriser le Moire, ou son repre’senionf, o enireprendre Tou‘re demorche ei o signer les
documenis nécessoires o l’exécuiion de celle ouforisoîion de progromme et de crédits de

paiement

Lo présente proposition mise dux voix est odopte‘e:

Ainsi fdit et délibéré lesiour, mois et on que dessus

POUR EXTR ^ lT CERTIFIE CONFORME,
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Nombre de membres en exercice 33
Nombre de membres présents 31
Nombre de procurations 2
Nombre de suttroges exprimés 33
Votes : pour

dont procurdtions
contre
dont procurotions
abstention
dont procurations
undnimité X



Le secréfaire de séance
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